
6. Vol, perte et dégradation 
En cas de vol, perte ou vandalisme du cycle par un tiers, le Client s’engage à le déclarer aux autorités de police compétentes et à le signaler 
à VélyVélo sous 48H. 
Il est rappelé que le cycle est garanti par l’assurance vol et dommage du vélo à condition qu’il soit attaché à un point fixe par le cadre avec 
au moins un antivol référencé, quel que soit le lieu de stationnement et quelle que soit l’heure. 
En cas de vol, perte ou dommage du cycle, en cours de location, par négligence ou faute intentionnelle de l’utilisateur, celui-ci ne pourra 
obtenir gratuitement le remplacement du cycle. Le Client sera alors redevable envers VélyVélo d’un montant de 1.200 euros HT (mille deux 
cents euros hors taxe), représentant la valeur du cycle, déduction faite de la caution si celle-ci a été versée à VelyVelo. Le vélo sera remplacé 
dès lors la déclaration reçue, en fonction des stocks disponibles et poursuivra le cours de sa location. 
Les frais de réparation résultant d'une utilisation négligente, d'un acte intentionnel ou d'une négligence grave ou délibérée de la part de 
l'utilisateur seront également facturés au Client. 
VélyVélo se réserve la faculté d’engager toutes les poursuites judiciaires pour recouvrer auprès du Client et/ou de l’utilisateur la valeur du 
cycle perdu, volé ou dégradé, et obtenir tous dommages et intérêts pour le préjudice subi. En fin de location, au-delà de quarante (40) jours 
de retard de restitution, le cycle sera considéré comme volé ou perdu par le Client.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

1. Commande des cycles 
La signature du bon de commande ou tout autre document faisant office de bons de commande (mail) constitue un engagement irrévocable 
du Client d’être livré des cycles mentionnés dans le bon de commande et de confier à VelyVelo les prestations de maintenance sélectionnées 
sous réserve de son acceptation par VelyVelo. VelyVelo se réserve le droit de ne pas accepter la commande notamment si elle est passée à 
des conditions de tarification ne correspondant pas au tarif en vigueur de VelyVelo. L’acceptation de VelyVelo peut être aussi bien expresse 
qu’implicite, notamment par la livraison des cycles.  

4.2 VelyVelo s’engage :  
a) à livrer les cycles en parfait état de fonctionnement 
b) à assurer un service de réparation, entretien et révision dans la limite de 20 minutes par trimestre et par cycle ou par intervention  
c) à assurer les réparations et l'entretien exclusivement par les techniciens VélyVélo selon l’option choisie 
d) à répondre au(x) demande(s) du Client ou de l’utilisateur selon les conditions dictées par les SLA signées. Cet engagement ne vaut qu’à 

condition du règlement des factures  
e) à effectuer une maintenance préventive  
f) à fournir à l’utilisateur un véhicule de courtoisie de même catégorie si l’intervention devait durer plus de 72h ou que l’intervention ne 

peut s’effectuer in situ 

 
VelyVelo n’est engage que par les descriptions, specifications et performances des cycles figurant dans la documentations technique et le 
manuel d’utilisation remis à la livraison du ou des cycle(s). Toutes autres conditions particulières, verbale sou écrites accordées notamment 
par le representant commercial, ne sauraient en aucun cas engager VelyVelo. 

7. Prix – Financement – Facturation – Paiement 
Tous les prix facturés par VélyVélo le sont en euros selon les tarifs en vigueur au jour de la commande passée par le Client et acceptée par 
VélyVélo. 
Les paiements dus par le Client à VélyVélo pour les prestations au titre du présent contrat sont payables à terme à échoir ou échu par 
prélèvements bancaires, ou mandat administratif tel que choisi par le Client sur le bon de commande. Les prix sont fixés en fonction de la 
nature et de l’étendue des prestations choisies par le Client se matérialisant par le choix de l’option de maintenance. 
Les factures émises par VélyVélo sont payables à l’adresse de notre siège social, le délai de règlement accordé étant de cinq jours leur date 
d’édition. 
En cas de retard de paiement, les intérêts de retard seront dus par le Client sans mise en demeure préalable à compter de la date d’exigibilité 
de la facture ou des sommes impayées, à trois fois le taux légal, sans préjudice de l’indemnité forfaitaire de 40 euros par facture impayée. 
VélyVélo peut, en cas de non-respect des conditions de paiement convenues, refuser d’exécuter les demandes d’intervention et suspendre 
ses prestations au titre du présent contrat. 
En cas de demande de financement, la validité du présent contrat est subordonnée à l'accord écrit de l'organisme de financement. A défaut 
d’accord, la commande objet du présent contrat devient caduque et VélyVélo pourra récupérer toute somme qu’elle aurait pu verser à titre 
commercial à son Client à quelque titre que ce soit. 

 

10. Garantie 
Se référer à la garantie légale contre le vice caché de la chose vendue telle qu’elle découle des articles 1641 et suivants du code civil, dans 
la mesure où le(s) cycle(s) est utilisé conformément aux instructions du mode d’emploi et maintenu en bon état de fonctionnement.  
Toutes autres conditions particulières, verbales ou écrites accordées par le représentant, ne sauraient en aucun cas engager VelyVelo. 

 

Les présentes conditions générales forment un tout indissociable. Elles comportent l’ensemble des engagements du Client et seront le seul 
document comportant l’ensemble des engagements de VelyVelo, laquelle ne sera engagée par aucun autre document séparé, moins 
favorable, quelle qu’en soit la forme et le support, sauf acceptation expresse d’un autre engagement. 
Les présentes conditions générales ont pour objet de définir, entre les Parties, les conditions et modalités de la maintenance par VelyVelo 
d’une flotte de cycles à assistance électrique avec ses équipements de base, ainsi que les conditions d’exécution des services de 
maintenance associés à ladite gestion de flotte. 
Dans l’hypothèse où une ou plusieurs dispositions des présentes conditions générales seraient considérées comme non valides par une 
juridiction compétente, les autres clauses conserveront leur portée et effet. 

 

CONDITIONS GENERALES VELYVELO 

 



 
 
 
 
 

  

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

Dispositions spécifiques à chaque option de maintenance choisie sur le bon de commande   


